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TEXTE

e

Si la victime est en droit d’obtenir répa ra tion inté grale des préju dices
consé cu tifs à l’acci dent, elle n’est pas dispensée d’apporter la preuve
de ses préju dices. La Cour de cassa tion est souvent amenée à
rappeler ce prin cipe en matière de frais d’adap ta tion du véhi cule et
du loge ment de la victime ; cet arrêt en est une nouvelle illustration.

1

Suite à un acci dent de la circu la tion, une victime demande indem ni‐ 
sa tion des frais d’acqui si tion d’un véhi cule adapté à son nouveau
handicap, ainsi que des frais d’acqui si tion et d’adap ta tion de son
nouveau loge ment. La Cour de cassa tion censure partiel le ment l’arrêt
de la cour d’appel qui avait en partie débouté la victime de ses
demandes. Si elle rappelle clas si que ment que la victime doit démon‐ 
trer le lien de causa lité entre le préju dice et le fait domma geable (v.
pour l’acqui si tion d’un nouveau loge ment comme en l’espèce : Civ. 2 ,
5 février 2015, n° 14-16.015 (https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT00

0030206809)), la Cour de cassa tion apporte des préci sions inté res‐ 
santes sur la manière d’étayer la demande d’acqui si tion ou d’adap ta‐ 
tion du véhi cule adapté.

2

e

La Cour de cassa tion retient en effet que les juges du fond ne
sauraient débouter la victime d’un dommage corporel de sa demande
sur le simple motif qu’elle n’est pas titu laire du permis de conduire.
Même si la victime n’est pas supposée conduire le véhi cule (l’expert
indi quait à cet effet qu’elle ne serait jamais apte à conduire), son état
peut tout de même justi fier l’acqui si tion d’un véhi cule adapté à son
handicap. La Cour de cassa tion précise cepen dant que ce n’est pas la
raison pour laquelle les juges du fond ont débouté la victime de sa
demande. Cette solu tion est justi fiée car la victime n’a pas suffi sam‐ 
ment étayé sa demande d’indem ni sa tion : elle aurait dû préciser quels
étaient ses moyens de dépla ce ment, si les personnes qui la condui ‐
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saient étaient dotées de véhi cules adaptés. La victime aurait égale‐ 
ment dû préciser si l’aména ge ment concer nait le poste de conduite
ou le trans port passager. Sans ces préci sions, le préju dice de la
victime et son besoin d’acquérir un véhi cule adapté n’est pas vrai ment
démontré et ne peut donc être indemnisé.
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